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GLAND Le projet de vie pour les aînés salué en France.

La vie des seniors primée à Paris
Mis en place voici presque

deux ans, le projet «Quartier so-
lidaire» va se voir remettre, mar-
di à Paris, un prix «coup de
cœur» dans le cadre du con-
cours «Vivre ensemble au-
jourd’hui et demain», parrainé
par le Ministère français des
Solidarités et de la Cohésion so-
ciale. Un prix qui sera remis en
présence de Roselyne Bachelot,
titulaire du ministère.

Municipal en charge du dos-
sier, Daniel Collaud explique sa
satisfaction: «pour la première
fois, ce prix s’ouvre à des projets
hors de la France. Son but est de
promouvoir et favoriser la vie au
quotidien par des échanges entre
les générations.»

Le jury a ainsi été convaincu

par la pertinence et la viabilité
du projet glandois. Un concept
qui donne la parole aux seniors
et les responsabilise. En effet,

avec l’appui de Pro-Senectute, ce
sont les habitants de la ville qui
ont pris leur destin en main en
proposant eux-même des projets

concrets. Ainsi des cours de lan-
gues et d’informatique ont vu le
jour, mais aussi des repas parta-
gés, des groupes de marche.
D’autres projets sont par ailleurs
sur le point de devenir réalité.
«Ce qui nous fait plaisir, c’est qu’il
s’agit d’une nouvelle approche de
la solidarité: celle qui n’a plus vrai-
ment lieu dans le cadre d’une fa-
mille mais se recrée entre les per-
sonnes d’une même génération.
Les seniors luttent ensemble pour
échapper à la solitude, et ça c’est
nouveau», poursuit Daniel
Collaud.

Notons enfin que le prix con-
sistera en la réalisation d’un re-
portage sur le projet glandois, et
sa diffusion ultérieure sur les
chaînes françaises.� RH

Marion Zwygart, de Pro-Senectute, ici lors d’une rencontre avec les
aînés. Le but: mettre sur pied des activités concrètes. ARCHIVES LA CÔTE

GLAND Le Conseil communal de jeudi soir à été, une fois encore, le théâtre d’affrontements.

Les tensions grandissent au Conseil
RODOLPHE HAENER
rhaener@lacote.ch

La campagne en vue de la vota-
tion populaire pour le référen-
dum «halte à la confiscation des
rives à Gland», qui aura lieu le
dimanche 5 février 2012, a bel et
bien débuté et elle affecte la vie
politique glandoise. Dernier
événement en date, jeudi soir, la
réponse municipale à une inter-
pellation du socialiste Jean-
Michel Favez. Celui-ci deman-
dait, dans les grandes lignes, si le
municipal Thierry Genoud bé-
néficiait d’informations dont ne
disposait pas le Conseil commu-
nal, suite à une interview que ce
dernier avait donné à la chaîne
locale NRTV.

Jeudi soir, la Municipalité a ré-
pondu en deux temps: d’abord,
le syndic Gérald Cretegny a ex-
pliqué la méthode de communi-
cation à la presse de l’Exécutif
glandois. Puis Thierry Genoud a
balayé rapidement les accusa-
tions de Jean-Michel Favez. Un
peu laconique, certes, mais ce
qui a surtout agacé le socialiste,
c’est que la réponse a été rendue

par oral, et non par écrit –
comme l’autorise, par ailleurs, le
règlement. Jean-Michel Favez a
aussitôt fustigé l’attitude de
l’Exécutif, arguant qu’elle agis-
sait par mépris non seulement à
son encontre, mais également à
l’encontre du Conseil commu-
nal et de la population, qui a sou-
tenu en masse le référendum
des rives glandoises. Thierry
Genoud se justifie: «si ça n’avait
tenu qu’à moi, j’aurais répondu di-
rectement à l’interpellation lors du
Conseil d’octobre. Mais comme
l’interpellation demandait égale-
ment à la Municipalité d’expliquer
sa stratégie en matière de commu-
nication, nous avons convenu qu’il
fallait nous entretenir de manière
collégiale avant de répondre.»

Le Conseil pris en otage?
Mais Jean-Michel Favez ne dé-

colère pas: «en 20 ans de Conseil,
je n’ai jamais vu une attitude pa-
reille de la part d’une Municipali-
té.» Le socialiste songe par
ailleurs à déposer une motion
obligeant l’Exécutif à répondre
par écrit aux interpellations.

Mais l’agacement produit par

cette «lutte» entre deux person-
nes a aussitôt gagné l’assemblée.
Michel Girardet, conseiller
PLR, a pris la parole pour de-
mander que «Jean-Michel Favez
cesse de prendre en otage le
Conseil communal.» Le lende-
main du Conseil, il s’en expli-
quait: «je connais Jean-Michel
Favez depuis longtemps. A la fin
du Conseil, je lui ai dit que ce qu’il
avait fait, ce n’était qu’une attaque
envers le municipal Thierry
Genoud. Je suis d’avis que la Muni-
cipalité n’avait pas à s’abaisser à
répondre par écrit à de telles atta-
ques.»

«Favez, c’est... Favez»
Un climat sous haute tension

qui s’explique certes par la vota-
tion à venir, mais qui pourrait
être plus structurel. Michel Gi-
rardet poursuit: «je n’ai pas à dé-
fendre l’UDC, mais l’attitude du PS
lors de l’assermentation des nou-
veaux conseillers en juin (ndlr: le
PS avait voté contre la nomina-
tion d’un UDC, Maurizio Di Fe-
lice, comme scrutateur) ne lais-
sait augurer rien de bon.» Chef du
groupe UDC et principal visé,

Maurizio Di Felice commente:
«je ne sais pas s’il (ndlr: Jean-
Michel Favez) a quelque chose
contre moi, mais contre l’UDC,
c’est certain. Concernant ses prises
de parole systématiques pendant
le Conseil, que dire... Favez, c’est...
Favez.»

Certains avancent également
le fait que le socialiste n’ait pas
digéré sa non-élection à l’Exécu-
tif au printemps dernier. Mais
au PS, on ne l’entend pas ainsi,
on parle plutôt combats politi-
ques. Municipale socialiste,
Florence Golaz commente:
«le seul moyen d’exister, c’est d’être
attentif à tout et de faire des propo-
sitions. Le PS ne va pas laisser
passer grand-chose.» Daniel
Collaud, municipal GdG, ana-
lyse: «Il y a dans cette législature
davantage de partis qu’avant
(ndlr: les Verts et l’UDC ont fait
leur entrée), et donc davantage
d’extrêmes. Chacun doit pouvoir
s’exprimer mais avec la volonté de
faire avancer la ville. Parfois, il
semblerait que l’élément moteur
soit autre, qu’il s’agisse d’attaques
entre les partis. J’espère que cela ne
durera pas.»�

Depuis la nouvelle législature, les disputes au sein du Conseil communal se font plus nombreuses et plus tenaces. ARCHIVES A. VOELIN

GLAND
Affaire Novartis: mais que fait l’UDC?
Jeudi soir, lors du Conseil communal de Gland, la conseillère Catherine
Labouchère a proposé d’adopter une résolution marquant le soutien
total du Conseil envers les démarches entreprises par les autorités
communales, régionales et cantonales dans le but d’éviter la
fermeture du site Novartis de Nyon-Prangins. Aussitôt, le socialiste
Jean-Michel Favez a tenu à amender la résolution: ajouter dans le
texte une phrase témoignant du soutien non seulement aux autorités
qui se battent, mais aussi, et surtout, aux employés qui se battent.
L’amendement a été accepté. Puis la résolution, à l’unanimité moins
deux voix. Deux vois venues du groupe UDC. Le lendemain, vendredi,
le chef du groupe Maurizio Di Felice s’en expliquait: «C’’est une
maladresse de notre part et cela ne remet évidemment pas en compte
notre soutien aux travailleurs.»� RH

ROLLE
Un chèque pour Pré-de-Vert

Un chèque de 8000 francs a été remis, récemment, à l’Institution
Pré-de-Vert à Rolle par l’association des commerçants de Littoral
Centre à Allaman. Le montant est le bénéfice de la soirée disco
Littoral Party. A l’image, Olivier Morand, directeur de Pré-de-Vert (à g.)
qui reçoit le chèque de Carole Bussien, directrice (à dr.).� COM

DR

PRANGINS

Les terrains de Novartis
attirent déjà des promoteurs

A peine la fermeture du site de
Novartis annoncée que des pro-
moteurs et groupes immobiliers
se sont manifestés auprès de la
commune de Prangins. Leur sou-
ci: connaître le statut des
88 000 m2 du site, idéalement si-
tués à la limite des communes de
Nyon et de Prangins. En l’ab-
sence du syndic de Prangins, tou-
ché par un deuil familial, Daniel
Rossellat, syndic de Nyon, con-
firme la nouvelle, communiquée
au groupe de travail mis en place
autour du dossier Novartis.

«La cupidité est universelle. On
ne peut pas empêcher que des pro-
moteurs s’y intéressent», com-
mente Daniel Rossellat, en rap-
pelant que l’entier des 9 hectares
concernés se trouve entièrement

sur la commune de Prangins. Ce
site, propriétée de Novartis, est
en zone industrielle. C’est dire
que son affectation ne peut être
modifiée sans débat entre les
communes et le Canton. Il fait
aussi partie des négociations en
cours avec la multinationale bâ-
loise, surprise de l’impact et de la
réaction émotionnelle de la
Romandie. Son terrain peut va-
loir de 250 à 2500 francs le m2 au
moins, suivant son affectation.

Les autorités ont comme priori-
té le maintien de Novartis, expli-
que Daniel Rossellat. «Mais bien
entendu que nous serions sensible
à une autre solution industrielle
si elle devait se présenter. La région
a besoin du secteur secondaire.»
� CHRISTIAN HUMBERT / LE COURRIER

Le site de 9 hectares est en zone industrielle. ARCHIVES AUDREY PIGUET

NYON
Daniel Rossellat veut rester neutre
Daniel Rossellat veut «rester neutre pour être crédible dans le dossier Novartis».
Peu présent ces derniers jours au côté de travailleurs du site de Prangins, le
syndic de Nyon affirme qu’il savait qu’il allait être critiqué «quoiqu’il fasse».
«Mon rôle était de travailler au niveau des autorités régionales et en lien avec
le Conseil d’Etat. D’emblée, il a été décidé que mon collègue Claude Dupertuis
représenterait la municipalité de Nyon», estime le syndic. «Je suis responsable
du développement économique pour le Conseil régional, je reçois des chefs
d’entreprise, je ne peux pas défiler avec un drapeau d’Unia», répond le syndic
à ceux qui lui reprochent de n’avoir pas pris part à la manifestation populaire
de samedi dernier à Nyon. «A mon niveau je pense faire tous les efforts pour
maintenir le site, mais dans la discrétion», affirme l’élu nyonnais.� ATS


